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Après avoir été contrainte l’année dernière par 
le Président Félix Tshisekedi de suspendre six 
vraies-fausses « concessions de conservation 
» qu’elle avait elle-même promues, Eve 
Bazaiba, Vice-Première Ministre, ministre de 
l’Environnement et Développement durable, 
joue aujourd’hui un rôle clé dans une 
nouvelle affaire d’accaparement des terres 
dans la province de la Tshopo. Un ordre de 
mission qu’elle signe le 16 juillet dernier, 
obtenu par Greenpeace Afrique, mandate 
une équipe d’« arracher » le consentement 
des communautés locales.  
L’affaire Tradelink, que Greenpeace a 
exposée en juin 2021,[1] vient de connaître 
un nouveau rebondissement.
Rappel des faits :
Le 12 septembre 2020, M. Claude Nyamugabo, 
ministre de l’Environnement de l’époque, 
attribue en toute illégalité six contrats de « 
concessions forestières de conservation » à 
Tradelink, une société congolaise dont l’un 
des actionnaires est un expatrié belge qui a 
fait carrière dans les mines, le pétrole et le 
bois.[2]  En tout c’est 1,4 millions d’hectares 
qui sont bradés – peut-être la plus grande 
« rétrocession » du territoire congolais aux 
intérêts belges depuis l’indépendance…
Le 9 juin 2021 deux organisations de la 
société civile congolaise déposent un recours 
administratif gracieux visant le retrait de ces 
concessions.[3]
L’action de Mme Bazaiba, devenue Vice-
Première ministre, sera double : 1. d’ignorer, 
avec superbe, le recours gracieux déposé 
par des organisations de la société civile 
congolaise, et 2. de délivrer, le 13 septembre 
2021, un ordre de mission à sept membres 
du ministère pour accompagner une équipe 
de Tradelink dans la province de Tshopo, 
histoire de l’aider à obtenir le « consentement 
» des communautés locales.[4]  Les frais de 
mission sont « à charge du concessionnaire 
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».  Sur l’itinéraire, sa propre circonscription 
électorale de Basoko occupe une place de 
choix.
Mais hélas, la COP26 s’approche : pas 
question que le Congo hypothèque l’accord 
de 500 millions de dollars que s’apprêtent 
à signer les bailleurs de fonds.  Celui-ci 
donne le feu vert à une levée, dès 2023, 
du moratoire sur l’attribution de nouvelles 
concessions forestières et, surtout, au 
gigantesque appel d’offres pétrolier et 
gazier que le gouvernement mijote depuis 
des lustres.
Le 15 octobre 2021, la veille de Glasgow donc, 
le Président Tshisekedi somme sa ministre 
de suspendre toute concession forestière « 
douteuse » – à commencer par l’ensemble 
de celles de Tradelink.[5]
Elle s’exécute… avec presque deux mois de 

retard.[6]
Fin de la saison 1 de l’affaire Tradelink.
En juillet dernier les communautés du 
territoire de Basoko reçoivent une visite 
inattendue : celle d’une nouvelle mission 
d’entrepreneurs carbone sous escorte du 
ministère de l’Environnement venue leur 
promettre monts et merveilles – plus de 
trente écoles, une quinzaine de centres de 
santé, des forages d’eau partout, dix casiers 
de bière par an…[7]
L’histoire se répète : l’ordre de mission du 16 
juillet 2022 est signé Eve Bazaiba.[8]
Ce document précise que l’objectif de l’équipe 
est d’« arracher » – c’est le verbe utilisé – le 
consentement libre, informé et préalable 
des communautés du territoire de Basoko.  
« Arracher » plutôt que « négocier ».  Ça ne 
s’invente pas.
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 L’ordre de mission daté du 16 juillet 2022, signé Eve Bazaiba, autorisant une équipe de 

Wildlife Works à “arracher” le consentement des communautés locales à son projet carbone.
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L’ordre de mission comporte deux 
incongruités.
D’abord, il n’est plus question de Tradelink, 
mais de la société américaine, controversée, 
Wildlife Works, mieux connue au Congo sous 
le nom de la société qu’elle a rachetée il y a 
une dizaine d’années, ERA-Congo.
Et ensuite : la qualité d’un membre de la 
mission n’est pas celle indiquée dans l’ordre 
de mission de l’entreprise, émis le 15 juillet.  
Le même individu désigné dans l’ordre signé 
par la Ministre comme « société civile » est 
désigné par l’entreprise comme « agent au 
Ministère de l’Environnement ».[9]
Une des deux concessions visitées par la 
mission est bel et bien l’ancienne concession 
Tradelink n°14 – Mme Bazaiba semble avoir 
pris l’initiative de la filer, tout simplement, 
à une autre boîte.  Sans l’annuler d’abord ?  
Mystère.
Ce n’est que le 2 août 2022 que deux « avis 
de vacance d’une concession forestière 
de conservation » seront délivrés par la 
coordination provinciale – plus de deux 
semaines après que Wildlife Works se 
déploie sur le terrain.[10]  Curieusement, ces 
avis datés du 2 août renvoient aux rapports 
de mission datés, eux, du 3 août…
Si la société ne fait que « demander »[11] 
une concession en mi-juillet, elle semble 
avoir eu gain de cause très peu de temps 
plus tard : un cahier des charges au format 
improvisé signé le 26 septembre avec trois 
chefferies du territoire Basoko fait allusion 
à « la concession forestière de conservation 
récemment attribuée par Son Excellence 
Madame le Vice-Premier Ministre, Ministre 
de l’Environnement et Développement 
Durable ».[12]
Un habitant se plaint : « Ils nous ont menti 
avec le même discours que portait Tradelink».
Mme Bazaiba a-t-elle commis les mêmes 
illégalités que son prédécesseur ?
La superficie des concessions que M. 
Nyamugabo avait attribuées à Tradelink 

dépassait la limite légale de 500 000 ha.[13]  
Les deux concessions dont Mme Bazaiba 
aurait gratifié les deux filiales de Wildlife 
Works la dépasse aussi – elles mesurent 581 
620 ha.[14]
Le décret de 2011 réglementant l’attribution 
de concessions de conservation prévoit 
l’assistance à la séance d’examen de requête 
d’une concession d’« un représentant des 
populations riveraines de la forêt et, le 
cas échéant, un représentant des peuples 
autochtones » ainsi que d’un représentant 
de l’Institut congolais pour la conservation 
de la nature (ICCN).[15]
Est-ce que Mme Bazaiba a elle aussi bafoué 
cette disposition légale ?
Mais est-ce qu’une telle séance a même eu 
lieu ?
Et quel a été le montant des sommes « 
convenues » avec le ministère – selon 
l’expression du décret – ainsi que le montant 
du cautionnement bancaire qu’aurait 
présenté Wildlife Works lors de l’examen de 
sa requête ?
Autant de questions auxquelles Mme Bazaiba, 
contactée, n’a pas souhaité répondre.
Mais le plus remarquable est sans doute le 
temps record avec lequel la Ministre Bazaiba 
parvient à décrocher la signature des 
chefferies : le cahier des charges « s’arrache 
» en un seul jour.
Avant de signer ce 26 septembre 2022, sous 
l’œil de l’administratrice du territoire, les 
futures victimes de Wildlife Works avaient-
elles été conseillées par un juriste?
Naturellement, on ne leur a pas montré 
le contrat de concession – d’une durée, 
suppose-t-on – de 25 ans.
Mais ce n’est pas tout.
Le directeur du projet de Wildlife Works dit 
ne pas connaître Tradelink : c’est la première 
fois qu’il en a entendu parler, jure-t-il.  Avant 
de se défendre : 
« Nous n’étions pas au courant de la 
suspension du contrat Tradelink et avions 
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décidé de ne plus travailler à Wahanga 
[dans l’ancienne concession Tradelink].  La 
suspension n’est pas une résiliation et étant 
donné que la situation n’est pas encore 
totalement décantée nous préférons nous 
retirer pour l’instant jusqu’à ce que Mme 
Bazaiba trouve des solutions adéquates. » 
*
Wildlife Works vient de faire la Une de la 
presse allemande.
Le projet qu’elle mène depuis 2011 dans la 
province de Maï Ndombe n’aurait jamais eu 
le consentement réel des riverains, selon 
Die Zeit.[16]  On raconte « la peur » des 
riverains, ainsi que la résistance violente, 
lors des premières prises de contact.
En 2012 déjà Forest Peoples Programme et 
Cercle pour la Défense de l’Environnement 
alertaient sur le fait que qu’« aucune des 
communautés n’a été informée de ce 
qu’est le marché carbone ou comment ça 
fonctionne ».[17]
En 2020 Rainforest Foundation UK étrillait 

le projet, qui fait partie d’un programme 
de la Banque mondiale dans la province.
[18]  Les 50 000 riverains sont en effet 
empêchés de disposer pleinement des 
droits fonciers sur leurs terres ancestrales.  
La plupart des responsables des « comités 
de développement » censés les représenter 
sont nommés par la société.  En 2020, le 
niveau d’hostilité locale envers Wildlife 
Works était tel que ses agents ne pouvaient 
pas mettre les pieds dans une grande partie 
de la concession.
Le partenaire de Wildlife Works dans le 
Maï Ndombe, la société française Forêt 
Ressources Management (FRM) est bien 
connue pour sa diligence raisonnée 
à minima.  Avant de s’être associée à 
TotalEnergies au Congo-Brazzaville pour 
une méga-plantation d’acacias à but de 
greenwashing, elle bosse, en RDC, pour les 
sociétés forestières les plus contestées.[19]
Dans un village visité par Die Zeit, « 
l’ambassadeur villageois » de la société ne 
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parvient à montrer – onze ans après le début 
du projet – qu’un puits et un hectare de champ 
agricole, et une poignée de constructions à 
peine entamées, à l’abandon.
Si, à ce jour, Wildlife Works a vendu 13 
millions de tonnes de crédits carbone, elle 
refuse de divulguer combien elle a touché de 
leur vente.
Die Zeit se demande si les émissions que la 
firme dit avoir évitées dans le Maï Ndombe 
sont bien attribuables au projet.
La société admet la perte de 10,4 millions de 
tonnes de CO2 depuis 2013 – mais estime 
que sans le projet le chiffre aurait été quatre 
fois plus grand.  Difficile à croire – sauf à 
supposer que la zone aurait été attribuée 
en concession forestière… en violation du 
moratoire.  Wildlife Works a-t-elle donc si peu 
de confiance dans l’Etat de droit au Congo ?  
C’est bon à savoir !
*
Nouveau défi donc pour les services de 
communication de Mme Bazaiba, celle qui 
« n’a pas de leçon à apprendre de la part 
d’une quelconque ONG » et surtout pas de 
Greenpeace, qu’elle qualifie de « tout sauf 
vert et paix ».[20]
Si les bailleurs de fonds ont refusé de financer 
sa vraie-fausse conférence « scientifique » de 
Yangambi début septembre,[21] elle a tout 
de même réussi à étouffer tout débat, lors 
des travaux, sur l’appel d’offres de trente 
blocs pétroliers et gaziers dont elle assure 
le greenwashing.[22]  Avec succès, elle a 
soumis à l’approbation des scientifiques une 
« déclaration finale » qui se lit comme un 
publireportage du gouvernement.[23]
A Kinshasa un mois plus tard, lors de la 
réunion ministérielle de la Pré-COP27, elle 
est sur tous les fronts : tantôt en tête-à-tête 
avec l’envoyé spécial américain John Kerry, 
tantôt papotant de crédits carbone avec le 
représentant personnel de Vladimir Poutine.
[24]
Et sa com’ a marché.  Soigneusement oublié 

: son démarchage, en toute discrétion, 
d’une société américaine pour faire main 
basse sur la forêt de son fief électoral, en 
piétinant les droits de celles et de ceux qui 
y habitent.  Elle avait peut-être mal digéré 
l’ordre du Président Tshisekedi de suspendre 
l’escroquerie Tradelink…
L’épisode dit long sur l’attitude réelle du 
gouvernement envers les Congolais qui 
seraient en première ligne face aux industriels 
en cas de levée du moratoire sur de nouvelles 
concessions forestières.  Celle-ci approche à 
grands pas, grâce au feu vert qu’ont émis les 
bailleurs de fonds il y a un an à la COP26 de 
Glasgow.
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